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Ouverture de la consultation des milieux lnteresses concernant 
la modification de l'ordonnance du DETEC sur la comptabilite des entreprises concession 
naires (OCEC) 

Mesdames, Messieurs, 

L'Office federal des transports (OFT) projette de modifier l'ordonnance du DETEC sur Ja comptabilite 
des entreprises concessionnaires (OCEC; RS 742.221). 

Nous vous invitons par Ja presente a prendre position sur ce projet. 

Contexte 

Le 14 mai 2019, l'OFT a inforrne les entreprises de transport et Jes cantons des adaptations prevues 
concernant Je systerne de surveillance des subventions dans Jes transports publics. 

Ces adaptations prevoient que J'OFT renonce desormais a « l'approbation » des comptes annuels des 
entreprises de transport. Une veriftcatlon des comptes continuera cependant a etre effectuee, Jes pro 
cessus correspondant sont actuellement en cours d'elaboration. 

L'abandon de l'approbation des comptes necessite une adaptation a court terme de l'OCEC. A Ja pro 
chaine occasion, il faudra egalement adapter Ja Joi sur Je transport de voyageurs (L TV ; RS 7 45.1) et 
notamment son art. 37. 

L'OFT a elabore un projet de modification de J'OCEC. Au premier plan figure Ja suppression de J'ap 
probation, sous !'angle du droit des subventions, des comptes annuels des entreprises de transport et 
gestionnaires d'infrastructure indemnises. Des adaptations seront par ailleurs apportees aux regles de 
revision des entreprises de transport et des modifications effectuees sur Ja base du standard commun 
a Ja branche lnfrastructure. 

Les adaptations de l'OCEC devraient entrer en vigueur Je 1 er janvier 2020. Par consequent, Jes 
comptes annuels 2019 ne seront dejä plus approuves, 
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Principales modifications de l'OCEC : 

• L'art. 4 est cornplete par les contröles ordinaires pour les entreprises de transport recevant des in 
dernnites superieures a 10 millions de francs ainsi que par les audits annuels speciaux effectues par 
des experts externes. Cela permet de renforcer les responsabilites et d'augmenter la qualite de la 
presentation des comptes. 

• Les adaptations de l'art. 6 suppriment l'approbation des comptes par l'OFT. De surcrolt, l'auto-de 
claration de l'entreprise concernant le respect de la loi sur les subventions sera cornpletee. En si 
gnant cette declaration, les entreprises de transport ou leurs services de revision devront desormais 
confirmer qu'elles respectent la loi. L'OFT a elabore un modele de declaration qui devra obligatoire- 
ment etre utilise pour la prerniere fois en 2020 pour les comptes annuels 2019. 1 

• Les dispositions transitoires relatives aux adaptations des art. 4 et 6 figurent a l'art. 23a. 
• Lesart. 9 a 11 et 14 ainsi que l'annexe ont ete adaptes dans le contexte du nouveau standard com 
mun a la branche SGF-CCP (Gestion financiere et controlling de la convention sur les prestations) et 
de la RTE 29900 (rapport sur l'etat du reseau). 

Le rapport explicatif contient d'autres details concernant l'adaptation de l'ordonnance. 

Consultation des milieux interesses 

La consultation relative a l'adaptation de l'OCEC se deroule saus forme electronique. Nous nous effor 
cons de publier les documents de rnaniere non discriminatoire au sens de la loi sur l'eqalite pour les 
handicapes (LHand ; ss' 151.3). Pendant taute la duree de la consultation, vous pouvez telecharqer le 
projet, la liste des destinataires et les explications afferentes sur le site Internet de l'OFT : 

www.bav.admin.ch > Publications > Consultations > Oebats consultatifs de l'OFT 
> « Adaptation de l'OCEC » 

Veuillez adresser votre prise de position sur le projet de modification de l'OCEC, de preterence saus 
forme electronique, au plus tard jusqu'au 13 decernbre 2019 

a: 
au a: 

finanzierung@bav.admin.ch 

Office federal des transports OFT, division Financement, 3003 Berne 

Sans reponse de votre part a la date precitee, nous partirons du principe que vous etes d'accord avec 
l'acte modificateur de l'OCEC. 

En cas de guestions, vous pouvez contacter les interlocuteurs suivants au sein de l'OFT : 

Reseau ferre: Markus Frei, tel. 058 462 57 96, markus.frei@bav.admin.ch 

Transport de voyageurs : Wolfgang Steiner, tel. 058 462 58 17, wolfgang.steiner@bav.admin.ch 

La circulaire relative aux comptes annuels des entreprises de transport qui sera envoyee d'ici de 
cembre 2019 contiendra des indications exhaustives par rapport a la verification des comptes annuels 
2019. 

Nous vous remercions cordialement de votre interet et de votre precieuse participation. 
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Veuillez aqreer, Mesdames, Messieurs, l'expression de notre consideration distinquee. 

ral des tr/sp;rts 

"\ \~ 

Pierre-Andre Meyrat, directeur suppleant 
Division Financement 

Annexes: 
Projet d'acte modificateur 
Rapport explicatif 
Liste des destinataires 
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